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Ben, oui, c'est ce que j'ai compris à la lecture de cet article sur zdnet ou plus particulièrement sur une extrait :



http://www.zdnet.fr/actualites/internet/0,39020774,39170830,00.htm(...)



le titre dit : "États-Unis: deux lois préparent la criminalisation des réseaux P2P"



Mais le problème vient d'une loi : 



"Inducing Infringment Copyright Act" (IICA), promet de bannir purement et simplement les réseaux P2P. Il envisage en effet que puisse être poursuivie toute personne qui «aide intentionnellement, occasionne ou permet d'effectuer» des violations de copyright, et vise directement les éditeurs de logiciels peer-to-peer.



En effet, un ordinateur personnel dans sa forme actuelle et quelque soit son OS permet la copie de fichier sous Copyright et pas seulement les logiciels de p2p. En effet pour qu'un ordinateur soit légal, si une telle loi est votée, il faudrait qu'il soit capable de reconnaître si un morceau de musique ou le film que l'on tente d'enregistrer (même via l'entrée micro ou le système d'acquisition vidéo) n'est une oeuvre sous copyright.



Enfin cela va de même pour tout les système d'enregistrement vocaux ou vidéo, caméscope, magnétoscope ou autre...
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